
 1 

 

 

4.4 L� structure soc�le et poltque 
 

4.4.1 Le système de f�mlle 
 

 

On peut comp�rer l� soc�été n�nk�rs�  

�vec un r�yon de m�el. Elle est  

const�tuée de groupes de cellules  

f�ml�les y�re (plur�el y��),  

qu� se regroupent en un�tés 

plus l�rges : le lgn�ge 

y�zuo ou y�zuud	m�, 

qu� à leur tour sont rel�és à d'�utres 

groupes ou un�tés : le cl�n buur�. 

 

 

 

 

L� cellule f�m�l��le est l� demeure y�re d'un pet�t groupe d'une proche p�renté p�ternelle. 

D�ns le c�s s�mple �l s’�g�t du père (chef de f�m�lle y�d��n�) et de ses f�ls �vec leurs 

épouses et leurs enf�nts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                  (Une pet�te concess�on n�nk�rs� y�re) 

 

Souvent l� f�m�lle est plus él�rg�e : Le chef de m��son y�d��n� et ses c�dets y
bs
 �vec 

leurs épouses p�gb�, leurs enf�nts p�s encore m�r�és, leurs f�ls m�r�és �vec leurs 

épouses et leurs enf�nts p�s encore m�r�és ��ns� que leurs f�ls m�r�és �vec leurs femmes. 
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En plus �l y � éventuellement des veuves des v�eux décédés de l� même m��son etc. Donc 

d�ns une concess�on �l y � plus�eurs f�m�lles deto pl., deo sg.  

D�ns l� cellule f�m�l��le le chef de f�m�lle d�t quels tr�v�ux �l f�ut f��re. +l donne à ch�que 

femme une p�rt�e du m�l et du r�z du ch�mp de l� f�m�lle et �l d�str�bue l� v��nde. C'est à 

lu� de régler les �ff��res de m�r��ge et �l s'occupe de toutes les choses qu� concernent l� 

f�m�lle. Les membres de l� f�m�lle qu� tr�v��llent ��lleurs sont obl�gés de donner une p�rt�e 

du s�l��re �u chef de l� m��son. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         (Le chef d'une f�m�lle y�d��n�) 

 

+l d�sc�pl�ne s� nécess��re des membres de l� f�m�lle. S'�l y � des v�s�tes, le chef de l� 

m��son s'en occupe pour qu'�ls so�ent nourr�s et logés.  L'homme le plus âgé de l� 

génér�t�on l� plus âgée dev�endr� le successeur du chef de f�m�lle. Celu�-c� peut être  

plus jeune que le plus âgé de l� génér�t�on su�v�nte. 

 

Les murs entour�nt l� concess�on symbol�sent pour ��ns� d�re une un�té de f�m�lle d�ns 

l�quelle l� product�on et l� consomm�t�on de nourr�ture et d'�utres nécess�tés sont 

centrées et d�ns l�quelle on engendre les enf�nts et on les élève. Le bét��l de l� f�m�lle, 

le stock des gr��ns, les possess�ons m�tér�elles, et les �ccesso�res r�tuels comme les 

�utels des �ncêtres �mméd��ts sont g�rdés d�ns cette demeure f�m�l��le. D�ns cette 

sphère, les épouses et mères ont l� pr�or�té sur d'�utres membres de l� f�m�lle. Elles 

sont �ppelées deo d��n� " chef de c�se ". 

 

Ch�que femme � son propre �pp�rtement d�ns l� concess�on, réservé pour elle et ses 

enf�nts, et son m�r� do�t ven�r chez elle. Le m�r� et l'épouse ont des dom��nes d�st�nct�fs 

m��s complément��res pour les �ct�v�tés économ�ques et l� respons�b�l�té soc��le et 

mor�le. Ch�cun g�rde son �dent�té soc��le comme membre de leurs cl�ns respect�fs 

pend�nt toute leur v�e. +ls do�vent coopérer pour m��nten�r l� f�m�lle.  

 

Pour l'enf�nt le père et l� mère représentent des sphères d�fférentes de l� v�e : 
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- P�r leurs pères les enf�nts sont un�s comme membres des l�gn�ges et des cl�ns, ce qu� 

est symbol�sé p�r des �nterd�ts communs et p�r l� dépend�nce des �ncêtres communs. 

C'est l� source jurdque  qu� donne à l'�nd�v�du l'�dent�té d�ns l� soc�été. 

 

- Les mères p�r contre d�v�sent les enf�nts (frères et soeurs du même père) en les 

�ssoc��nt �vec l� p�renté du côté de l� mère ��ns� qu'�vec les �ncêtres de l� mère. Les 

enf�nts ne sont p�s �tt�chés �ux mères p�r dro�t jur�d�que ou p�r obl�g�t�on m��s p�r 

�ffecton. A�ns� p�r exemple le frère de l� mère est cl�ss�quement le �sb� " tonton " 

qu� donne des c�de�ux d'�ffect�on, s�ns �ucune �utor�té m��s l�bre de protéger l'enf�nt. 

 

 

- Le père exerce l'�utor�té et l� d�sc�pl�ne p�r dro�t de pos�t�on soc��le. +l pun�r� un 

enf�nt désobé�ss�nt, m��s �l est génér�lement �uss� respons�ble de ses enf�nts 

envers l� soc�été.  

 

- +l do�t pourt�nt suff�s�mment l'�ffect�onner et le protéger pour que l'enf�nt 

s'�tt�che à lu�.  

 

 

- L� mère p�r contre donne l'éduc�t�on et l� nourr�ture, s�ns être obl�gée de le f��re, c'est 

p�r �mour. Elle peut répr�m�nder l'enf�nt, m��s elle ne le chât�e p�s. On ne lu� obé�t p�s 

p�r obl�g�t�on comme on do�t le f��re envers le père, m��s p�r �ffect�on. 

 

Pour les deux p�rents les enf�nts sont une source de f�erté et de s�t�sf�ct�on. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         (Des enf�nts en tr��n de r�m�sser des cosses de néré) 
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Dev�nt l� concess�on f�m�l��le c'est l� sphère où on tr��te les �ff��res de l� pol�t�que, des 

dro�ts et de l'économ�e et où on s'occupe des respons�b�l�tés r�tuelles l�ées �ux l�gn�ges 

et �ux cl�ns et �ux chefs de l� terre. C'est le dom��ne des hommes. 

 

Un f�ls peut qu�tter l� concess�on p�ternelle et constru�re une nouvelle concess�on. Cel� ne 

d�v�se p�s l� f�m�lle, m��s ç� l'étend seulement. Une nouvelle f�m�lle dev�ent une nouvelle 

cellule d�ns le c�dre du l�gn�ge. D�ns ce l�gn�ge on est regroupé sous les mêmes 

�ncêtres et forme ��ns� une un�té �nsép�r�ble. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                Un f�ls (Je�n Yollo S+A) �vec son père  

 

 

4.4.2 Aperçu du système de p�renté 
 

k:em� / k:emd<m�   '�îné' frères ou soeurs et cous�ns p�tr�l�né��res (du même sexe) 
 

y�bg� / y�bs�      'c�det' frères ou soeurs et cous�ns p�tr�l�né��res (du même sexe) 
 

t� / t�p�          'frère ou soeur' (du sexe opposé) frères ou soeurs et cous�ns 

                                    p�tr�l�né��res  
 

s> / s>d<m�        'père'   le père, le frère du père et tous ceux que le père �ppelle 

'�îné' ou 'c�det' (s> d>gr� = le propre père) 

 

m� / m�d<m�        'mère'   l� mère, les �utres femmes du père, les soeurs de l� mère 

                                     (m� d>gr� = l� mère qu� l'� �ccouché) 

 

b�� / k>m�         'enf�nt' tous les enf�nts  

 

d�y@� / d�y>>s�    'f�ls'     �ssus de ceux que 'Ego' �ppelle '�îné' ou 'c�det' 
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p>y@� / p>y>>s�    'f�lle' 

 

y��A� / y��ns�    �)  'gr�nds-p�rents' le père du père et le père de l� mère, l� mère du  

 père et l� mère de l� mère ; m��s ég�lement tous les �înés et  

 c�dets des gr�nds-pères et leurs femmes. 

                         b)  'pet�ts-enf�nts' les enf�nts du f�ls et de l� f�lle,  

                            m��s �uss� les pet�ts-enf�nts de ceux qu 'Ego' �ppelle '�îné'  

 ou 'c�det'. 

 

p@gr� / p@gr�b�     't�nte p�ternelle' = soeur du père 

 

�sb� / �sd<m�       'oncle m�ternel' (le vr�� «�sb�» est le frère de l� mère qu� � l�  

   même mère, m��s les �utres frères de l� mère peuvent �uss�  

 être �ppelés comme ç�.) 

  

s<o(g>) / s<or>     'p�rent m�ternel'  

                          les frères et soeurs de l� mère, 

                          les enf�nts des soeurs de l� mère, 

                          les enf�nts des f�lles de l� mère 

                          etc. (même l� mère de l� mère peut être �ppelée comme ç�, tous 

 ceux qu� ont comme mère une femme de l� p�renté m�ternelle.) 

 

s>b�� / s>b��s�            'frère ou soeur p�ternel' 

 

m�b�� / m�b��s�            'frère ou soeur m�ternel' 

 

y�zuo / y�zuud<m�        'le l�gn�ge' 

 

buur�                      'le cl�n' 

 

y>'>l@m                   'l� p�renté' 

 

y��b� / y��bd<m�      'l'�ncêtre' 

 

dEEm� / dEEmd<m�                   'les be�ux-p�rents' (p�rents de l� femme) 

 

dEEm-b@r�� / dEEm-b@r��s�  'le be�u-père' 

 

dEEm-p>k� / dEEm-p>gs�     'l� belle-mère' 

 

d�sE / d�s��b�                           'be�u-frère' les frères de l� l'épouse 

 

p>sE / p>s��b�                           'belle-soeur' les soeurs du m�r� 
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L� p�ge su�v�nte montre un d��gr�mme de p�renté. 
 

Expl�c�t�ons : 
 

L� l�gne verte du d��gr�mme de p�renté entoure le l�gn�ge y�zuud�m�. Tous ceux 

qu� sont nés d'un père f��s�nt p�rt�e du l�gn�ge font ég�lement p�rt�e du l�gn�ge. 

 

L� rel�ton d�ns le lgn�ge est jurdque : on � des dro�ts et des obl�g�t�ons qu'on ne 

peut p�s refuser. 

 

L� l�gne rouge entoure l� p�renté m�ternelle. Tous ceux qu� sont nés d'une mère de cette 

p�renté m�ternelle font eux-mêmes p�rt�e de cette p�renté. +ls sont �ppelés p�rents 

m�ternels s�or�. 

 

L� rel�ton d�ns l� p�renté m�ternelle est �ffectve : On obé�t et on p�rt�ge p�rce 

qu'on veut.  

+l y � une rel�t�on d'�ffect�on spéc��le �vec l'oncle m�ternel �sb� (surtout même père 

même mère que l� mère). 

 

L� l�gne bleue entoure toute l� p�renté y�'�l�m qu� ne f��t p�s p�rt�e du l�gn�ge. 

 

L� femme de " EGO " ne f��t p�rt�e d'�ucun de ces groupes. 

Elle f��t toujours p�rt�e de son l�gn�ge et v� trouver refuge chez eux en c�s de d�ff�cultés. 

 

 

 

Len p�ternel : Tous ceux qu sont �ccouchés p�r un des pères font p�rte du lgn�ge 

y�zuud	m�. 

 

Len m�ternel : Tous ceux qu sont �ccouchés d’une des mères font p�rte de l� 

p�renté m�ternelle s	or�. 

 

Toute l� p�renté qu ne f�t p�s p�rte du lgn�ge est y�’�l�m. 

 

Rel�ton jurdque : l f�ut obér et donner oblg�torement 

 

Rel�ton d’�ffecton, on obét et on donne s on veut (f�cult�tf). 
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D�gr�mme de p�renté 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 


